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Résumé :
Revalorisation des prestations Accidents du Travail et Maladies 
Professionnelles en fonction du plafond de la sécurité sociale pour 2025.
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L’Assurance Maladie  
Agir ensemble, protéger chacun    1/1 

 
 
 

Objet : Relèvement au 1er janvier 2025 du plafond des salaires soumis à cotisations. 

 

Affaire suivie par : Christelle EL KOLALI – DRP / DSARP 

 

 

L’arrêté du 19 décembre 2024 portant fixation du plafond de la sécurité sociale pour 
l’année 2025, publié au Journal Officiel du 29 décembre 2024 (annexe I), porte à 
3 925€ le montant du plafond mensuel pour les rémunérations ou gains versés entre 
le 1er janvier et le 31 décembre 2025. 

 

L’article D.242-17 du Code de la sécurité sociale prévoit une fixation unique du 
montant de plafond pour chaque année civile et précise les modalités de cette fixation. 
Il est notamment prévu que le montant du plafond de la sécurité sociale ne peut être 
inférieur à celui de l’année précédente.  

 

Les montants maximaux des prestations d’assurance accidents du travail et maladies 
professionnelles sont modifiés en conséquence (annexe II). 

 

Par ailleurs, les bases annuelles de calcul des cotisations à l’assurance volontaire 
individuelle s’établissent comme mentionné à l’annexe III. 

 

Enfin, il convient de noter que le coefficient annuel de revalorisation des pensions de 
vieillesse est fixé au 1er janvier de chaque année (article 41 de la loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2018 ; article L.161-23-1 du Code de la sécurité sociale) 
alors que celui des rentes reste fixé au 1er avril. 
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